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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

— La commission pour la revision du röglement d'armement el d'öquipeinenl,
composöe de MM. Ics colonels Veillon, Schwarz el Schädler, s'esl reunie ä Berne;
eile a redige un rapport oü sont iraites les points sur lesquels il peut elre apportö
des siniplificatioiis el des economies. Cc rapport sera transmis ä la commission

chargee d'examiner les economies qui peuvent elre faites dans Tadministralion
militaire.

— Le Conseil föderal a approuve tut manuel de Tescrime au sabre, rödige par M.

lc colonel Schädler et prösente par le Döpartement militaire föderal, lequel a öle

autorise ä le faire impr'uner; ce manuel sera introduit dans les ecoles federales.

el les cantons seront invites ä Tadopter pour leurs conlingents. (Du 15 fövrier).

— La röunion convoquöe ä Lucerne sur l'initiative des tireurs de Glaris, pour
s'occuper de la röorganisation des tirs federaux, a eu lieu dimanche 26 mars. Voici

sur celte reunion, d'apres le National de la Chaux-de-Fonds, quelques details de

nalure ä interesser nos lecteurs.

« Le bureau avait ötö constitue la veille, de la maniere suivante :

MM. Vigier, de Soleure, president du tribunal föderal, president ; von Matt, de

Lucerne, conseiller national, vice-president, el Sediert, de Saint-Gall, directeur

postal, secretaire. La seance a ete ouverte dans la belle salle du Grand-Conseil

lucernois.

Le comite ceniral »le la Sociötö suisse des carabiniers «lait reprösenle par trois
de ses membres, MM. Cornaz, Scholl et Matthey, deleguös aussi par la Sociötö

des Armes-Reunies, de la Chaux-de-Fonds.

La plupart des canlons avaient etivoyö des delegues. On remarquait dans le

nombre MM. le colonel Merian, de Bäle, le conseiller national Burli, d'Argovie,
le colonel Bruderer, de Saint-Gall, leDr Hauser, de Zürich, le colonel Scherz, de

Berne, le colonel Stocker, de Lucerne, le conseiller d'Etat Gadmer, des Grisons,
le colonel Streiff, de Glaris, etc. Le departement militaire federal s'etait aussi fait

representer par trois commissaires, MM. les lieutenants-colonels Wydler. Feiss el

van Berchem.

On est entre immediatement en discussion sur la premiöre proposition de Glaris,

suppression de carabine d'amateurs dans les tirs födöraux, apres le tir de

Schaffouse.

Les debats out dure plusieurs heures sur ce poinl capital. Les delegues zuricois,
bernois et neuchätelois ont vainement invoque d'excellentes raisons pour donner

encore quelques annees de dölai aux vieux tireurs, avant de les priver de leur arme

favorite, et pour laisser aux cantons oü le tir de campagne n'a pas döjä detröne

Tancienne carabine (Suisse francaise, Börne, etc.), le lemps malöriel de röorga-
niser leurs societe de tir. Us n'ont guere trouve d'appui que chez les Grisons et

les Zugois. Forts de leur nombre, les dölöguös de Glaris, Saint-Gall, Soleure,

Appenzell, Lucerne, Argovie, etc., n'ont point voulu lenir compte de ces justes

röclamations, et par 32 voix conlre 16 la carabine d'amateur, nagueres encore Tor-

gueil de nos fötes, a öle condamnöe ä mort.
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Une fois cetle question vidöe, on a passö plus rapidement sur les aulres.

On a portö ä 1000 pieds la distance minimum des cibles. Chaque lireur devra

sc servir d'une seule arme. II devra y avoir dorenavaiH deux syslemes de cibles,

Tun pour la carabine födörale, l'autre pour le fusil de chasseur et le fusil d'infanlerie.

Le prix du coupon ou de la passe devra elre reduit. Les prix d'honneur

importants seront autant que possible divises, enfin d'y faire participer un plus grand
nombre de tireurs. Les prix en nalure devront ötre mieux evaluös que par le passe
ä leur valeur reelle, ele.

En revanche, une proposition de forcer les lireurs ä charger eux-mömes n'a

pas reuni la majorite ; eile eüt cependant reinödie au plus criant abus de nos tirs
federaux.

La proposition eventuelle de Glaris de remettre l'entreprise des tirs födöraux

aux risques et pörils de la Societe suisse des carabiniers a öle enterree.

Au reste, les resolutions de l'assemblee de Lucerne nesont rien moins que
definitives. L'assemblöe n'avait aucun caractere officiel. Les decisions pourront
simplement ölre Iraosmises au comite de la Chaux-de-Fonds sous la forme dedeside-

rata el le comitö central sera toujours libre de les repousser ou de les modifier
dans son preavis.

C'esl sculemenl ä Schaffouse, ä l'assemblee reglementaire de la Societe suisse

iles carabiniers, que les resolutions de Lucerne pourront obtenir leur sanetion. »

— MM. Büholzer el J -C. Schmid, de Horw, apres de nombreux essais, viennent
enfin d'inventer une arme ä feu se chargeant par la culasse, dont la construction
est simple et peut s'adapler ä la carabine, au fusil de chasse, meine au fusil
d'infanterie. Les munitions en sont simples contparees ä celles compliquees el coü-
teuses du fusil prussien. Les avantages de celte nouvelle invention comme arme
de guerre sonl, dit-on, considerables. La disposition interieure de Tarme est encore

un secret.

— La sociötö des sous-ofliciers de Zürich a döcide ä l'unanimite de favoriser la

cröation de la fondation Winkelried, proposee par la sociötö des officiers de

Lucerne.

— L'assemblee d'officiers de carabiniers, delegues par les cantons de Zürich, Berne,
Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwald, Zug, Saint-Gall, Argovie, Thurgovie, qui a

eu lieu le 27 mars ä Lucerne, a adressö au departement militaire une lettre destinee

ä lui transmettre l'opinion de celle assemblöe sur la question de Torganisation
des compagnies de carabiniers en bataillons ou demi-bataillons. Elle s'est prononcöe

en faveur de celte innovation d'une maniere tres-posilive, et eile demande en

ouire que Telat-major de ces nouveaux balaillons soit forme d'officiers nommes

par le Conseil federal, mais pris parmi les officiers des compagnies, et sur les prö-
sentations failes d'une pari par le colonel de Tarme des carabiniers, de l'autre par
l'autoritö cantonale. On sait que la Commission d'officiers d'ötat-major qui avait öle,
il y a quelque temps, chargöe par Tau lori tu föderale d'examiner cette meme

question, avail au contraire ömis lavis que los balaillons de carabiniers devraient
etre commandes seulement par des officiers de celte arme appartenant ä Tötat-major
födöral.
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Fribourg;, 1" avril.— (Correspondance.) — Notre choix de recrues a eu

lieu les premiers jours de mars; le personnel est beau, mais le recrutement pour
les armes spöciales devient difficile, principalement pour le train et la cavalerie.

Les parents ne veulent plus laisser entrer leurs enfanls dans des corps qui
doivent faire tous leurs Services hors du canton, ce qui occasionne toujours plus de

depenses.

Le demi-bataillon d'ölite n° 78 vient de passer son cours de röpötition el a öte

inspectö les 50 et 31 mars, par M. le colonel födöral Adrien Veillard d'Aigle. Le

licenciement a lieu aujourd'hui.
Nos recrues de carabiniers (deux officiers, deux aspirants de llmc classe, deux

sergents, trois caporaux el vingt-huit soldats) sont parties hier matin pour
Thoune.

Aujourd'hui est parti un dötachement de train de parc pour Zürich.
Nos recrues d'infanterie entreront le 17 avril, et seront inspectees les 30 et 51

mai. Le licenciement aura lieu le 1er juin pour les fusiliers, et le 5 juin pour les

chasseurs. Les autres cours de röpötition pour l'infanlerie sont renvoyös jusqu'au
commencenient de Tautomne.

2 avril. (Autre correspondance.)— Les30el 31 mars, ie demi-bataillon n° 78,
(commandant L. de Chollet) a ölö inspectö par M. le colonel A. Veillard. Le

temps n'avait pas favorisö ce cours de repetition. Le bataillon a du constamment

manoeuvrer dans la ville möme, sur la place. Le deuxiöme jour de l'inspection
on a simulö l'attaque et la döfense des rues: döploiement sur la place, formation
des colonnes d'ailaque pour s'emparer des teies de rues, chaines de chasseurs le

long des trottoirs, feux de chaussöe, toutes ces manceuvres ont ötö executees

avec precision et promptitude; on voyait que ce demi-bataillon conservait le
souvenir du rassemblement de iroupes auquel il avait assiste.

Les recrues de carabiniers sont parties ces jours-ci pour Thoune, au nombre de

30. Le choix en a ete fait sur un examen de tir ä 400 pas, ce qui n'avait
jamais eu lieu; c'est un progres possible depuis que les sociötes de tir se multiplem
dans notre canton. On trouve generalement que notre direction de la guerre a

pris une mesure fächeuse en faisant payer la carabine au soldat, en deux ans. On

s'expose ä recruter le corps parmi les jeunes gens riches plutöt que parmi les

vrais tireurs. Quelques-uns voudraient que les recrues fussent prises apres une
öcole faite dans Tinfanterie, parmi les tireurs les plus intelligents et les plus
robustes, sans s'inquiöter si Thomme veut ou ne veut pas. Notre recrutement
maximum pour les carabiniers est de 30 hommes, qu'il faudrait choisir sur 400
ä 500 recrues environ.

On aurait ainsi un vrai corps d'eiite, oü les qualites physiques et intellectuelles

compenseraient la döpröciation que cette arme subit un peu depuis Tadoption d'armes

tres precises pour Tinfanterie.

Ch. de Buman.
Lieut. de carabiniers.
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Berne. — Dans la seance du 1er mars du Grand Conseil, on s'est oecupe de

la loi sur la creation d'un depöt de fusils d'infanlerie afin d'atteindre le bul de Tar-

moment gönöral. On a döcide la cröation d'une caisse speciale deslinöe ä la

formation d'un tel depöt. Tout Suisse demeurani dans le canton de Berne et tout
ressortissant bernois rösidant, mais non etabli, hors du canlon sera, lors de son

mariage, tenu de verser dans celle caisse uno taxe du 15 francs (legouvernement
proposait 20 fr.). Sont exempts du paiement de celle taxe ceux qui peuvent prouver

qu'ils possedent une carabine ou un fusil ä la nouvelle ordonnance federale.

Le Conseil execulif a arrölö lc tableau pour Tinstruction militaire pendant cette
annöe. On fera des dömarches pour que la röunion projetee de Irois balaillons ait
lieu avec des troupes soleuroises.

\<-uc>K\tei — Promotions d'officiers d'infanterie de landwehr :

1° Au grade de capitaine, les lieutenants:
Perregaux, Jean, k Bevaix.

Ruedin, Justin, ä Cressier.

Vauthier, Louis, ä Dombresson.
Clerc, Louis-Auguste, aux Verrieres.
Favre, Fritz, au Locle.
Bersot, Charles-Edouard, k la Chaux-de-Fonds.
Ray, Samuel-Henri, au Cröt-du-Locle.

2» Au grade de lieutenant, les le« sous-lieutenants:
Huber, Joseph-Fridolin, k la Chaux-de-Fonds.

Hainard, Leon, k la Chaux-de-Fonds.
Georget, Charles-Auguste, ä Neuchätel.
Haas, Jean-Isaac, ä la Chaux-de-Fonds.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a decide de charger les commandants d arrondissement

respectifs du commandement du cours de röpötition des bataillons de röserve

cantonale nos 6, 7, 8, 9 et 10 qui auront lieu pendant le courant du mois de mai
de celle annöe ä Lausanne, ä Biöre, ä Orbe et ä Cossonay, et d'appeler ä chacun
de ces cours la musique militaire de Tarrondissement.

— M. Fornallaz, commandant du 1er arrondissement mililaire, ä Avenches, a

donnö sa demission pour cause de sante. Sa dötermination sera vivement regreltee

par la population au milieu de laquelle M. Fornallaz remplissait ses fonctions de

la maniöre la plusdislinguöe.
— M. le capitaine Cösar Imhof, depuis 1845 instructeur des milices cantonales,

a demande et obtenu sa demission.

— Le Conseil d'Etat, dans sa seance du 14, a nommö M. Victor Pache, ä Cha-

pelles, lieutenant de la compagnie de carabiniers de rösetve födörale n° 61.

NOMINATIONS A L'ETAT-MAJOR FÖDERAL.

A. PROHOTIONS.
I. Etat-major g^nernl.

COLONELS.

MM. Quinclet, James, de et ä Vevey, lieutenant-colonel de 1858.

Trümpy, Gabriel, de et ä Glaris, » 1860.

Scherer, Jean-Jacques, de et ä Winterthour, » 1860.
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